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EXAUSil DES PET"..CTIONS CONCERNANT LE T1mRI~1ôIRE: SOUS TUTELLE Dt LA C-0!-~LIE SOUS 
ADMINISTRA'lr:ION ITALIENNE (T/C. 2/La48, T/C. 2/L.152; T/OBS. ll/49 à. 52} (~) . 

Document T/c. 2~48 (~te) 

VII. Pétition du cheikh Mohamed Ghedi Gulet _('l:'/!?ET.11/469) 

M. MULCAHY (Etats-Unis ~'Amérique} demande si les déportations .ont eu 

lieu conformément aux procéJ.ures prévues par la loi et, d.ans l'affirmative, quel 

recours juridique est ouvert a.u :pétitionnaire. 

M0 ZADOTTI (Reprécente.nt spécial) répond que le pétitionnaire a fait 

l'objet de mesures de police 0rd.inaires. 

M. TARA.Zr {Syrie) V<'Uc1rai t se.voir si le fait que le pétitionnaire a. pr~ché 

dans di verses mosquées signifie qu'il s'agissait d'un iman exerçant des fonctions 
officielles. 

M~ ZAD0ITI (Représentant spécial) précise que le pétitionnaire est un 
prédicateur itinérant et n'a pas de titre officiel. 

M. TAJMZI (Syrie) ; deoo.nde des détails sur J.a campagne menée .par 'le 

pétitionnaire. 

M. Zl\DO'ITI (Représentant spéciaJ.) explique que l'intervention de la 

pcllce a eu lieu sur l'initiative de la pO]?uJ.a.ti("n et non sur celle des autorités. 

Les sermons du pétitionnaire ont fait des mécontents et les autcrités crit reconnu, 

avec J.es représentants de la. p,1)Ulati('tl, que sa présence à Bel.et Uen, si ~e se 

prolcngeai t, provoquerait de graves désordres. Le :péti ticrma.ire a donc été déporté 

à Mr:ga.disci0 où des événements analogues se sont dércul.és. 

M. BENDRYCBEV (Unira des Républiques sç,cieJ.istes soviétiques) s 'étrnne 

que les autorités oient dé]orté un prédicateur qui menait une campagne contre la 

~restitution. Il demnndc pourquoi une camp~gne ie cotte ncti.ro risque de créer 

dee:; décordres. 

M. Zl\DO'l'TI (Représentent s:pécieJ.) répcnd que les mesures de police rot 

été prises à la demande expresse des chefs tempcrels et religieux. L'Administration 

n'a. rien négligé pour protéger la. population contre le fléo.u de la pr<"ati tution; 

tais ce n'est ~as l'objet de la campagne qui est en cause. Il s'agissait d'éviter 

des trcubles graves. 
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M. JA:œ!:!J (Inde) J?:.OC'pose qu.e le CC'neeil ap:pelle l'a;;:.tention du pétitic-n-J' 

na.ire sur les observe.tiens de l'Autori~é t'..dm:;.nistra.nte et notamment sur le fait '!, 
qu'il est libre de retourner dans sa v~.lle nataJ.e de Ga.1.caio. 

M. H.~\1ll,TON (Australie) appuie cette suggestion. 

M. R,~RYCIW/ (Uni en des Républiq1.1es socie.J.istes soviétiques) estime 

qu'il ccnviendra.it, dans le p1·ojet de résal.,1ticn, de menticuner que lea personnes 

qui mènent des compagnes contre la prm,tituticn ne devraient pas @tre persécutées 

de.na le Territoire sous tutelle. 

Le PRESIDENT déclare que le Secrétariat préparera un projet de résolution 

qui tiendra. c~mute des idées e::rnrimées. . . -
VIII.Pétitir.n de M. Ibre~:rlm Abd~. GiumoJ .. e ('.EifET._g/.478) 

lli,_l,fil.CAHY (Etats-Unis d 1An:érique) demnde au repré5entan·t spécia.l de 

c0nfirmer si la pétition a bien trait au.x m&mes événements que ceu:.c qui ~ont l'objet 

des pétitions T/PET.11/472 et T/'2ET.ll/473. 

?-1, ZA'DOTTI (Représento.."lt spécio.l) répond par l'affinr.ative. 

Le PRESIDENT dit que le Secrétariat r édigera un projet de résolution 

dans lequel le Ccnseil appellerait l 1attentic-n du pétiticnna.ire sur les cbser­
vations de l'Autorité c.dminiatrante, les pétiticns antérieures et les décisions 

prises à 1eur sujet. 

IX. Pétition de r-1. Ya.~ya Abdal.lnh Agil (T/PET.,11/84) 

M. ZADOTI'I (Représente.nt spécial) explique ~ue l 1P.dmi.nistration ne peut 

que continuer ses efforts i,our i,ersuader les OuarsengheJ.i de payer le reste de la 

-lette aux Averghidir Sao.d et e.ux Arabes de Bur Aceba et pour faire accorder des 

domn-.a.ges-intérgts au pétitionnaire. 

Le PRESIDENT déclare que le Secrétariat préparera un projet de r ésolution 

dans lequel le Conseil attire~it l 1attenticn du pétitionnaire sur les observations 

de l'Autorité administro.nte et sur les remarques du représentant spécial. 
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M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétig_ues) demande si 

la tribu à laquelle appartiennent les trois défendeurs possède des biens collectifs 

et, dans l'affirmative, pourquoi les coupables ont été déclarép insolvables. 

M. ZADO'"ITI (Représentant spécial) confirme que la tribu. possède des biens 

collectifs. Il explique que le règlement des différends entre tribus co.mmence par 

l'offre dtun samen, ga.ge de paix, à la partie lésée. , Si l'offre ni est pas 

acceptée, le différend est porté devant le tribunal où le cadi, qui joue le r6le 

d'arbitre plus que de juge, décid~ du montant des dommages à payer. Dans l'affaire 

en question, la tribu a rejeté les trois coupables et ne répond plus d'eux. 

Le PRESIDENT dit que le -Secrétar.iat préparera un projet de résol'u:tion 

dans lequel le Conseil indiquerait_ qu'il ne peut p_rendre aucune _dé_c~sion dans cette 

affaire et appellerait sur les observations de l'Autorité administrante l'attention 
du pétitionnaire. 

XI. Péti tien de M. Jusuf Omar M:lhamud ( T/PET .11/ 485) 

M. HAMILTON (Australie) demande si l'on a fait connaître au pétitionnaire 

les raisons_ de son licenciement et s'il a pu expliquer sa conduite. 

M~ ZADOTTI (Représentant spécial) répond qœ le pétitionnaire a reçu un 

avertissement et a été traduit devant une commission de discipline où il a eu 

a.I!Iplement··J.'occasion de se -défendre. 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande si 

l'interdiction d 1appartenir à un parti politique s'applique aux fonctionnaires 

autres que ceux de la police et dans quelle mesure elle s'étend au droit de vote. 

M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond que le règlement s'applique 

seulement à la police, mais il n'emp~che pas les agents de la.force publique de 

voter: l'interdiction ne vise pas leurs opinions politiques, mais simplement 

l'activité politique. 

M. MULCAHY (Etats-Unis d'Amérique) demande si les intéressés contribuent 

à la pension. 

~~ (Représentant spécial) précise que les pensions sent payées en 

totalité par l'Administration. 
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M. JA~ (Inde) dcrua~de coJim1e~t l es autorités peuvent savoir que le 

pétitionnaire est membre de la Ligue de la jeunesse soma.lie, puisque son nom ne 

figure pas sur la liste des adhérents. 

M~ ZADCIITI (Représentant spécial ) répond que les autorités ont des 

preuves sui'fisante3 que le pétitionna.ire a roit partie de la Ligue; ces preuves 

sont confirmées ~ar les nombreuses réanions de la Ligue auxquelles il a assisté 

qt!f.nd ses supfricurs ne l'y envoya:.ent po.s en service commandé. 

1-1. TAPJ\ZI (Syri.e) vouùrait savo:i.r si ie pétitionnaire a pu fa.ire appel 

cont~e l a décision de 1 1Administration. 

M, ZADOTTI (ReprEfoentant spécial) fait observer q'1e la décision est 

d'ordte adrJ.inistra.tif et que le pétitionria.i:re ne peut donc pas s'adresser aux 

tribt~~ux. !}. ti\lro.it pu cependnnt fc.ire o.!.):,el de lo. d6cioior: a.ui,i·oo clu Conseil 

d 'E·~o.t italien \?ll oui·mnt; la filiè:,:e; aùoinil'l'.:.rntive normo.le. 

Le PRESIDENT, :parlant en sa qua.lité de re-;irésenta.nt de la F.cance, 
propose ·d'attirer l'attention du pétitionnaire sur l es observations de l'Autorité 

administrente et du représentant sp6cial. 

~~ (Inde) pense que le Comité devrait recommander à 1 1 Auto ri té 

administrante de rée;ler 1:affaire avec toute la bienveillance possible et 

d'examiner la d~maode du pétitionnaire qui voudrait obtenir une indemnité pour ses 

dix ennées de service. Cet homne a maintenant quarante-deux ans et aura du mal 

à trouver un emploi, 

Le PR"SSIDENT décle.re _que le Secrétariat préparera un projet de résolution 

en s'incpirant des observations fa:i.tes par les membres du Comité. 

XII, Péti tien de Scek Abube.kar Sc1=Jl-.: Amudi (T/PET.ll/q96) 

M. TA.i~ZI (Syrie), constatant que cette pétition ressembl e beaucoup à. 

celle que l e Comité vient d 1exeminer (T/PET.U /485), propose que le Secrétariat 

prépare un projet de résolution ano.J.ouue. 

M. ,.TAI~~ (Inde) demande des détails sur l e manquemient à la di~cipline 

dont le ~étitionna:re s 1 est rendu cou~able. 
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!:!!_ ZA~ (Re:r;,résentant spéci~l) répond qu'outre la faute qui avait 

motivé son renvoi, le pétitionnaire a r~f~sé maintes fois d'obéir aux ordres. 

M. MULCARY (Etats-Unis d 1Amérique) pense que le pétitionnaire était 

peut-être irrité d I avoir été transféré à un service où le travail est plus routinier. 

Quoi qu'il en soit, son refus de porter 11uniforme constitue sans aucun doute un 

manquement à la discipline. 

M. JAIPAL (Inde) !ait observer qu'il ne cherche naturellement pas à 

excuser un tel manquement et il appuiera volontiers la suggestion du représentant 
de la Syrie. · 

XIII. Péti tian des re:orésentants du Rer Magno (T/PET.ll/4§1) 

M. JAIPAL (Inde) demande si les embarcations en question ont effectivement 

changé de propriétaires en 1928. 

M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond qu'elles ont aeulement été 

cédées à bail à Mo Carniglia; le Rer Magno est· demeuré propriétairé et touche 
une redevance. 

Rê:pondant à. des questions de M. J.AIPAL (Inde), Mo ZADOTTI (Représentant 

spécial) explique que les signataires de la pétition ne sont pas habilités à 

parler en tant què représentants officiels du 11Rer Magno''; en réalité, un certain 

nombre d'entre eux n'ont aucun droit de propriété sur quelque embarcation que ce 

soit. 

Fixée en 1928, la redevance est restée en vigueur jusqu'en 1943. Un no~vel 

accord a été signé le 29 mai 1950. Le nRer Magnorr continue à percevoir la même 

redevance pour toutes les embarcations qui servent au chargement et au déchargement 

des marchandises. En outre, la compagnie Galloti contribue à l'entretien des 

mosquées et alimente une caisse des accidents de .travail. 

En réponse à u~e question du ~eprésentant de l'Australie, M. Zadotti déclare 

que les redevances correspondant à 1 1utilisation des embarcations sont versées à 

cl:.e,que propriétaire individuellement alors que 1 1 assurance-travail et l I entretien 

des mosquées profitent à 1 1 ensemble du uRer lv'.agno". 

M. HAMILTON (Australie) pense que le différend devrait itre rég.lé entre 

les :pétitionnaires et le "Rer Magno 11 et· qu'on pourrait aboutir à un accord su!' 

place. 
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M. ZADOTTI (P.eprésentant spécial) est du m~me avis.· Si les péti t::.onnaireE . 

sont vraiment pro11riétaires , c I est à eux de faire reco:mâ.ttre leurs droits par ].e 

"Rer lt.E.gno 11
• 

Répontb.nt h des questions des représentants de 1 1 Australie et des Etats-Unis, 

M. Za<lotti confirme que les pétitionne.ires ont la possibilité d'intenter une 

action en justice. 

M. HfJ'1II}fOU (Australle) propose que le Conseil communique aw~ 

péti tionnaircs les ob1,ervat:i.ons de 1' Autori. té a.dministrante et du représentant 

spécial et leur fa::;se savoir qu'ils ont le droit de s'adresser aux tr:i.bu::iamc. 

H. BENDRYC!ILV ( Union des Républiques socialist es soviétiques) déclare que 

si les embarcations appartiennent toujours à l'ensemble du 11Rer l1.agno11
, il ne 

comprend pas pourquoi des pétitionna:.res ont des aroits sur certaines d'entre elles 

et d'autres n'en ont pas. 

!i;_~DOîTI (Reprécentant spécial) eÀ-:plique que plusieurs pétitionnaires 

sont partiellereent propriétaires de bateaux qui sont utilisés pour d'autres 

services que ceux dont il est question dans l'accord. 

M. BENDJYCHEV ( Union des Ré:publi ques socialistes soviétiques) voudrait 

savoir ce qu'on verse à la tribu pour 1 1~tilisati on de ses embarcations et quels 

sont les avantages matériels que l'accord procure à ses membres. 

N. ZAI'<YITI (Représentant spécial) mentionne de nouveau la redevance, la 

contribution à l' entretien des mosquées et la participation à l a caisse 

d'assur~nces. En outre, cna~ue travailleur r eçoit un salaire nonnal pour l es 

services qu1il rend. 

M. B~NDR::c~ ( Union des Républiques socialistes soYiétiques) voufu'ai t 

savoir si le représentant spécial a des observations à faire sur l'allégation selon 

laquelle 1.:n certain nombre cle chefs auraient été achetés par l'Administration et 

auraient même reçu des pots-de-vin de M. Gallotti. 

M. Zl\to:-TI (Représenta.nt spécial) r épond que l'accord a été signé par l es 

r eprésentants officiels du "Rer Macno" . Les représentants ne sont pas payés par 

1 1AàJù.nistrution, sauf les chefs officiels, qui reçoivent leur r edevance normale. 

~1- BE!iDRYC::BV ( Union des Républiq_ues socio.listes soviétiques) den:ancle si 

le!!. mcrcb1:cs c1.e la tribu peuvent s'opposer e:r. juot!.ca o.ux <ioc:~c:t.-.:x~c J.e .:e·orc '.!hef:,. 
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!'.!,: ZA.2_9TI!, (Représentant spécial) explique que si la tribu utilise les 

embarcations de certains membres sans les indemniser ces membres ont le droit de ···· . . , 
s'adresser aux tribunaux •. Ceux. dont les embarcations ne sei~vent :l)aS ~Ù; chargement 

et au déchargement des marchandises n'ont aucun recours légal. En vertu de 

l 1 acco:=d, ·1a. tribu ·s'est engagée à fournir des bateaux et du person~l·, mais 

plusieurs membrés s'y sont opposés ou.ont demandé que 1ton utilise leur p~opr,es 

embarcations. Telle est la raison de leurs objections. 

Répondant à une··nouvelle q_uestion du représentant de l'Union sovié't~que, 

M Zadotti indique que les memb:r-es de la tribu. qltj. rejettent 1 1accord !_l!on~ at1c:un 

recours légal à moins que l'on n'ait yiol§ leurs propres droits, 
. ' ~ . . 

Le PRESIDElIT déclare qœ le projet :de .résolution devrait attirer 

l'attention des pétitionnaires sur les observations de l'Autorité administrante 

et du représentant spécial et les informer de ~eur droit d'appel, 

La séance est suspendue à 16 heures 10; elle est reprise à 16 heures 35•. 

XIV. Pétition de M. Hagi Mohamed Hussen et d'autres _(T/PET.ll/495) 

M.· BENDRYCHE~ (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande. si 

les employés des deux gt,:ichets du B1..1.reau de poste de Mogadiscio ont les m@mes 

conditions de travail. 

!:'.!• ZAùOTTI (Représentant spécial) explique que 1 ton a considérablement 

améiioré l'organisation du ·Bureau et que lès conditions de travail sont maintenant 

les -mêmes· au."'{ deux guichets. 

M •. SALJ.\H (Egypte) signale que sa propre déléga:tion a exaro'iné: cette 

question avec l'Autorité aàministrante. Il est heureux de pouvoir confinner ·que 

l'Administration a pris des mesures qui donnent entière satisfaction à tous ''i.es 

intéressés. 
,',l.,• 

M. JAIPAL (Inde) propose que . le; Comi t,é prenne note de 1~ décla1:a tien très 

encourageante du représentant ae l'Egypte,. 

Le PRESIDE:NT fait observer que toutes· décisions ou recommandations· 

sont superflues. Le Comité prendra acte des interventions des représentants de 

l'Egypte et de l'Inde. 
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DoctLment T/c.2/1.152 

I. Pétition des re;erésentants de la tribu Averghidir-Saad (T/PET.ll/475) 

ll· MULCAiTI (Etats-Unis d'Amér~q11e) déclare que les autres membres du 

Comité partagent se."ls aucun doute les sentiments d'horreur que lui 0~1t ·inspirés 

les pertes de vies humaine3 survenues au cours du différend qui oppose les 

deux tribus. Il demande au représentant spécial de bien vouloir indiquer au 

Cot!lité si des mesures ont été prises pour oboutir à un accord sur le prix du 

seng qu•il faut g6néralcment verser don9 des conflits de ce genre. 

Mo ZADO'fi'I (Représentant spécial) déclo.re que la. question qui motive 

la pétition est avant tout une question de territoire tribal, et qu'elle oe pose 

depuis fort lonctempso L'Administration a fait beaucoup dtefforts pour persuader ,.. 
les deux tribus de oe mettre d I accord,· mais il a été en fait impossible d ramener ce::f 

les pr..rties à se rencontrer et à discuter. 

Du fait du tracé actuel de ln fronti~re administrative provicoire ent~e 

l'Ethiopie et la Scmalie sous administration italienne, les tribus doivent se 

contenter de terres fort peu étendues et il est inévitable que des conflits 

surgissent. 

D'autre pa~t, une frontière ethnique sépare les deux principaux gr oupes 

de Somo.lic. · Les Ds=ot. ont toujours eu tendance à descendre dans l a vallée où 

coule le cours d 1eau et l es Averghidir bien entendu résistent à cette pressio~• 

Jusqu1au début de la seconde guerre mondiale, une solution était possible, 

car l 1Administra.tion pouvait étend.:-e vers l'ouest le territoire Darot; mais , 

lorsque la ligne de démarcation a été fixée, les Darot ont cherché, fort natu­

rellement, à réintégrer les terres qu'ils oècupaient auparavant et que les 

Averghidir aveier.t occupées entre temps. 
Jusqu'à maintenant , toutes l es tentatives que l'Administration a faites 

pour susciter une rencontre entra les tribus sont restées vaines. Il n 1 a même 

pas été pO$Sible de décider les représentants des tribus à un~, démsrc~e 

qui auro.it été ln première étape d'une discussion du problème dans son ensemble. 

Un détac~emcnt mobile de police se tient à proximité de la région en cau~e . 

et intervi -=x:dre:!. t d 1 urgence s'il y o.•..-ai t des troubles, pour empêcher la si tuatio:i. 

de s 1 agc;ro. ver . 
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(M. Zadotti, reErésenta..~t spécia!,) 

En réJ?onse à ,tme question du représentant de_ l t Inde, M.· . Zadotti déclare 

qu'à sa connaissan~e, aucun incident ne siest produit.récemment, mais que la 

police a dÛ}nter:venir il y a que~ques mois.. Elle a heureusement ·pu arrivèt à.·. 

temps et ,prév:e,nir· des violences plus graves. 
' . . ' 

M. JAIPAL (Inde) demande si la fronti'ere est normalement parcourue 
par des patrouilles. 

Mo ZADOTTI (Représentant spécial) déclare que les mouvernents des tribus 

sont sui vis par des ilalos qui guettent les moindres signes dè trouble et deman'dent 

aux Autorités d I intervenir lorsque c I est nécessaire. A ·ces ilalos, il convient 

d I ajouter le détachement mobile de police qui se trouve à Dousa Mareb. 

M. JP.-IPAL. ( In~e _) . demande de quels ~ffèts a été sUi vie la demande de ·· 

restitution relative aux raids qui auraient eu lieu en juillet 1950~ 

M., 7.J\.DOTTI · (Représentant spécial). répond que 1 1 on ne peut pas régler 

cette question tant que l 1on n'aura pas -pu .amener les deux t~ibus à se rencontrer. 

M~ ,JAIP.,'\L (Inde) fait observer que '1es Averghidir se plaignent d'avoir_ . 

été ]?rivés de certains pâturages et points d'eau sous prétexte qu 1ils apparten~ient 

à la tribu Darot. Il demande de quels pâturages et points d 1eau les Averghidir­

disposent aujourd'hui. 

M~ ZADOT.TI (Représentant spécial) explique que les Averghidir exploitent 

les terres qui leur restent. Quant aux points d 1eau, la situation staméliorera, 

car ltAdrninist:r:ation a i'intention d'accorder là. prîorité au forage des puits 

dans cet 'ce région, afin précisément d'amener une détente entre les deux· tribus •. 

M. MULCAHY (Etats-Unis ~'.Amérique) convient q_ue 1 1 on ne poùrra évidemment 

pas résoudre définitivement 1 1sssentiel dû. conflit tant-que le.problème général 

de la fr~ntière ne . ~~ra: po.s réglé. Il se dèmande pourtant si, au cas même QÙ 

la fronti'ere définitive répondrait aux ·eopoiro leo plus a.rfüitieu::: du peuple cor;nli, 

les terres rendues ainsi disponibles permettraient de résoudre le.cônflit qui 

oppose les deux tribus. 
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H. :?.ADOTTI (Représentant spécial) déclare que la situation serait 

certaineoent oeilleure dans cette éventualit6, même si un tel règlement ne 

résolvait pas toua les probl~mes. 

Par ailleurs, l'Administration s'efforce d'amener les tribus~ réduire 

leur cheptel de façon à moins ir-cver les resso\u~ces en eau et en pâturages. 

H~ JAIPAL (Inde) èe.~unde si les membres 'du Conseil consultatif. sont 

personnellement au coui:ant du conflit en question et des probl~es généraux qui 

se posent dons cette régio~. 

~~ (EG"jpte) è.éclare g_u 'b. sa connaissance, des conflits entre 

tribus s 1él~vent de temps en temps do..,s l'une ou l'autre des parties du 

Territoi~e; il estime que le dév~loppenent politique du Territoire et l' extension 

de 1 1 activité des pa.-tis poli'.:.iques d.ens les régions rurales pourraient contribuer, 

dans le proche avenir, à eroéliorer la situ~tion. 

Il fcit rem~quer que le3 pétit:onnaires se plaignent égalenent de raids 

venus du c6tc ~thiopien de la frontière. Il ne s'agit donc pas seulement d'un 

conflit entre è.eu.'< tribuG. Récler, d'une façon générale, le problèrae de la. 

frontière est le.. !)rcmière cho:::;e b. faire si 1 1 on veut améliorer la situation 

Générale èanc cette rég:ton. 

!i?,_E'S:-lt'RYC"~ (Union des Ropublic:,ues socialistes soviétiques) fait 

observer que les protestations des pétitionnaires n•ont eu, d 1ap~ès eux, aucune 

suite. Il ailterait connaître les mesures que 1•Aôministration prendra pour aI"Cener 

les tribus à se rencontrer et à trouver une solution aux problèmes qui les 

op:;::>occnt, ::;olution q_ui consir.terait peut-être à améliorer les conditions de vie 

de ceG tribus. 

~:lf.f'1!.f. (P.eprésentcnt opéciol) déclare que, comme il l 1a déjà exposé, 

l 1 Administra.tion a déjà pris un certain r.oobre de mesures, ma~s suns succès. De 

nom~reux fonct1onn31res de 1 •Ad:nini::;tr ution centrale se sont rendus sur les lieux, 

muis ils n•ont jomais pu persuader oux r eprésentants d~s deux tribus de se 

rencontrer; ce n•est p~s que les tribus n'uient pus pu trouver une solution à 

leurs difficultés, c•est qu'elles ne veulent même pas en discuter. 

rL nr~frJ.91:!f~'{_ (Union des Républiques socio.listes soviétiques) démande 

ce que l' Auto:::-ité o.d..lbistru.nte o. l' intentio::1 de fo.il"e pour améliorer lo. si~u::i.ticn. 
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M. ZADO':i:TI (Représentant spécial) répond que 1-t P..dminlstration a: 

l'intention, comme il.l'a déjà signe.lé, d'accélérer le foràge des :p:ui,ts dans 

cette région. Si le Comité le .. désire, Ma Zadotti pourra fournir,: à une séance 

ultérieure, des renseignements :plusdéta;Lllés sur les projets de l'Administr!l.tion, 

Il serait inutile que l'Administration prît directement des mesures pour 

régler le différend sans l'assentiment des tribus, car on n~ peut pas les.forcer 

à accepter une solution. 

M. BE."IDR'ICHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques), rappelant 

le paragraphè 10 du résumé r~digê :par le Secrét1J.riat1 demande si, les protestations 

des Averghedir sont automatiquement transmises à Obbia ou si les autorités locales . . ' . . . 

de ODil:!,·,i-~ n8 pro:n:.1ei:'t cucune décioion à_ .luur s_ujet et. ne les transmettent pas. 

!-1. ZADOTTI (Représenta.11t spécial) répond que si les autorités locales .de 

Gnll!.0.io. po1.wo.~.ent intervenir efficacement, elles le feraient certainement, xna.is 

qu'elles rendraient ensuite compte de toute mesure de ce genre aux services' 

centre.ux d I Obbia. .. La question est de celles qui relèvent de lo. compétence des. 

autorités territorialeso 

M,. · MULCA'.-IY (Etats-Unis d I Ariérique) estime· que le Conseil de tutelle 

pourrait soutenir 'de son· prestige 1 1Autorité aèministr~te eh recorœnandaht Q.U 1un 
' 1 

~ ait lieu entre les t:.•ibus dans· un proche avenir;' le Conseil pourrait' demander 

à être informé des résultats obtenuso -Si l'on pouvait même simplement ététblir une 

ligne provisoire de démarcation jusqu I au moment où le problème de la frontière . -' 

aura reçu une solution définitive; . on pourrait a."Iléliorer quelque peu la situation., 

,, M. ZADOTTI (Rep1·ésentant spé~ial) dé~làr~ que les, pétitionnaires- sèr'a.ient 

sans doute prêts à àëc~ptè:i' ies recommandations du Conseil dé tutelle, puisqutils 

ont eu recours à lui. 

Mr, SALAH (Egypte) est d'avis que :i~ problème _de l,a frontière const.:ltue. 

l'une des raisons principales des_ difficuJ.té_s qui surgis~e~t_ dans. cette région. 

Il estime, comme le représentant des Etats-Unis, qu'il serait certaine~ent 

utile que le Conseil recommandât aux deu..~ tribus de se rencontrer et d'arriver 

b, un accord. 

A son avis, l'Administration devrait solliciter le concours des chefs des 

partis politiq~es du Territoire, car ils disposent d 1une certaine influence sur lea 

tribus et riourraient efficacement participer aux efforts que 1 1 en fera pour 

réaliser un acccrd. 
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!-1, BSNDRYCREV ( Union des Hépubliques socialistes soViéti que13 ) p~·o;iose que 

le Secrétariat r éàit:r.e un projet de résolution aux tei"Illes duquel le Co:1Seil 

r ecomm1nderc:.i t à. l I Autorité o.dministrante de · prendre toutes les mesures nécessaires, 

et notamment des mesures destin~es à nmél:i.orer la si tua.tien de cette région, pour 

mettre fin aux conflits entre tribus. 

M. HJ\t.n:LTON (Aus·~ralie) considè!'e que le Conseil devra tenir compte, dans 

ses observc.tions, des déclarations qu 'a fai·tes le r eprésentant spécial , notamment 

au rmjet du forace des puits . Il pot1rrait atre plus opportun d ' encourager 

1 1 Autorité administrD.ntc à poursui ,r.~e et à. intensifier ses efforts en ce sens . 

?-1. JAIPAL (Inci.e) estime, comme le représentant des Etats- Unis , que le 

Conseil pourrait cncouro.eer l'Administration à réunir les représentants des deux 

tribus; à cet é~rd, il fandro.it veiller è. ne pas donner l'impression que le 

Conseil consid~re que 1 1 une è.~s del.U~ tribus porte plus que 1 1 autre la responsabilité 

des incidents ~ui ont eu lieu. 

Le :projet de résolution :pou!'rai t é gal ement mentionner les mesures que 

l'Autorité adlùi.nistrante co:npte prendre pour forer des puits dans cette région. 

Pour ce qui est des autr~s points auxquels touche la pétition, M. Jaipal 

estine que le Conseil FOU-'Tait se borner~ attirer l' attention des pétitionnaires 

sur les observation~ de l'Autorité ad:ninistrante. 

Le PRESID.E!lT conclut qu I il faudrai t concevoir le projet êl.e résolution 

de la façon suivante: l e Conseil appellerait l'attention des pétit ionnaires sur les 

observations de l'Autorité ad.I!linistrante et l es déclarations de son représentant 

spécial, rccoœna.nderait ~ l 1Autorité admini strante de poursuivre ses efforts en vue 

d 1aml liorer 1~ situetion de cette région de façon à faciliter un règlement des 

conf'li ts ql'.i op~oscnt l es t:-~ bus, encouragerait 1 1 Autor ité ad.mini strante à . 

intensifier ses ef;orts pour faire rencontrer les deux parties et trouver une 

solution à tous l es probl~mes r.ui se posent encore, et dem~nderai t à l'Autorité 

udreinistrante de faire conn1ître au Conseil de tutelle les résultats de cette 

r éunion, 

La séance est levée à 17 heures 4o. 




